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Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 
 
 
 
 

ARRETE n° 50-2022 
 

Fixant la liste complémentaire des élèves aides-soignants autorisés provisoirement  
à exercer la profession d’aide-soignant 

 
Le Préfet de la Région d’Ile-de-France 

Préfet de Paris 
Officier de la Légion d’honneur  

Officier de l’Ordre national du mérite 

 

Vu le Code de la santé publique ; 

Vu   l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et 
portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation 
paramédicaux ; 

Vu l’arrêté du 10 juin 2022 prescrivant des mesures nécessaires à la gestion de la sortie de 
crise sanitaire; 

Vu l’instruction n° DGOS/RH1/2022/135 du 17 juin 2022 relative à l’accélération du calendrier de 
diplomation pour les infirmiers et les aides-soignants, à l’autorisation provisoire d’exercice de la 
profession d’infirmier ou d’aide-soignant et aux autres dispositifs existants permettant de faire face 
aux tensions dans les établissements de santé et médico-sociaux (ESMS) ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS GHEF site de Coulommiers 77120 COULOMMIERS au nom des 
intéressé(e)s en date du 7 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par ASSISTEAL FORMATION 75020 PARIS au nom des intéressé(e)s en date 
du 8 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de l’arrêté du 
10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS GHEF site de Meaux 77100 MEAUX au nom des intéressé(e)s en 
date du 11 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de 
l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par le Greta MTI93 lycée Hélène Boucher 93290 TREMBLAY EN FRANCE au 
nom des intéressé(e)s en date du 12 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues 
au I. de l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par le Greta MTI93 Lycée liberté 93230 ROMAINVILLE au nom des 
intéressé(e)s en date du 18 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Emile Roux 94450 LIMEIL BREVANNES au nom des intéressé(e)s 
en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de 
l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 
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Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’Institut de formation Caroline Malvesin-Fondation Diaconesses de Reuilly 
75012 PARIS au nom des intéressé(e)s en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les 
conditions prévues au I. de l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Lycée Simone Signoret-Greta MTI77- 77000 MELUN au nom des 
intéressé(e)s en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS FSEF Neufmoutiers  en Brie 77610 NEUFMOUTIERS EN BRIE au 
nom des intéressé(e)s en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues 
au I. de l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS GHEF de Coulommiers 77120 COULOMMIERS au nom des 
intéressé(e)s en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Théodore Simon 93330 NEUILLY SUR MARNE au nom des 
intéressé(e)s en date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Camille Claudel 95100 ARGENTEUIL au nom des intéressé(e)s en 
date du 22 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de 
l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Lycée Carcado Saisseval 75006 PARIS au nom des intéressé(e)s 
en date du 23 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de 
l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS de Fontainebleau 77300 FONTAINEBLEAU au nom des 
intéressé(e)s en date du 25 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Virginie Olivier- Site Sainte Anne 75014 PARIS au nom des 
intéressé(e)s en date du 26 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Greta Camille Pissarro  95300 PONTOISE au nom des intéressé(e)s 
en date du 26 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de l’article 1er de 
l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Françoise Dolto-Hôpital Simone Veil 95600 EAUBONNE au nom 
des intéressé(e)s en date du 26 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. 
de l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 

Vu la demande de délivrance d’autorisation provisoire d’exercice de la profession d’aide-
soignant transmise par l’IFAS Delafontaine du CH Saint Denis 93200 SAINT DENIS au nom des 
intéressé(e)s en date du 27 juillet 2022 attestant qu’ils remplissent les conditions prévues au I. de 
l’article 1er de l’arrêté du 10 juin 2022 susvisé ; 
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DRIEETS d’Ile-de-France 

19-21, rue Madeleine Vionnet 93300 Aubervilliers 
http://idf.direccte.gouv.fr/ 

 
ARRETE 

 
Article 1 : La liste complémentaire des élèves aides-soignants pour lesquels une autorisation 
d’exercice provisoire est accordée en qualité d’aide-soignant en attente de la publication des 
résultats du jury du diplôme d’Etat aide-soignant le 8 août 2022 est jointe en annexe I au présent 
arrêté, pour les élèves aides-soignants en attente de la publication des résultats du jury du diplôme 
d’Etat aide-soignant le 26 septembre 2022 la liste est jointe en annexe II. 
 
Article 2 : Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
Paris le 2 août 2022 
 

Pour le préfet et par délégation, 
 

Le préfet secrétaire général aux politiques 
publiques 

 
Signé 

 
Pierre-Antoine MOLINA 
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A N N E X E  I 

   Liste complémentaire des élèves aides-soignants d'Ile-de-France autorisés provisoirement 

jusqu'au 8 août 2022 à exercer la profession d'aide-soignant par instituts de formation  

      

N° ASSISTEAL FORMATION 

1 ABDELKARIM Zineb 

2 ALCIME Olina 

3 ALIANI Nadia 

4 ANGHELACHE Ionela 

5 ATEBA MENYE Sabine, Flora 

6 ATOBLA Ahoba, Arlette 

7 AW Dieynaba 

8 BART Syndra, Snessa 

9 BELESI MUKEYA Francine 

10 BELHIJAB Sakina 

11 BOSCOLO Niccolo 

12 BOUDDA Amelle 

13 CAMARA Ngoné 

14 CARON Jérémy, Patrick 

15 CHEVALIER Elodie, Cindy 

16 CHIMI Lesly, Audrey 

17 DIAKHABY Fanta 

18 DILENGA DISSIDE Valérie 

19 DJUKUI SOUFO Hélène 

20 EL SAFETEY Marwane 

21 FELIX Andrelette 

22 GBANNY Ahou Marthe 

23 GOURA NIANGA   

24 GUIMFACK Lobe, Frieda, Michelle 

25 JOX Floriane, Marie 

26 KABASELE TABITA Dorcas 

27 LAOUDI Valentin, Slimane, Maurice 

28 LOUIS Katiana 

29 MADELEINE Kévin 

30 MAMINA KAYEMBE Astrid 

31 MBAZADIO NGANDU Henriette 

32 M'BOW Fatou 

33 MBUYI TSHIBALA Alphonsine 

34 MONA KUNGI Ida 

35 MONDESIR Finette 

36 NAÏM Leïla, Patricia 

37 NGONDA Pupuy 

38 NOCTON Margaux, Véronique 

39 ODIA Harmonie 

40 ONEMA TSHIOMBO Victorine 

41 RAJAONARIVONY Soanandraina, Nolidia 

42 SAME Emilienne 
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43 SANCHEZ Mary, Ann 

44 TCHOUNANG Cyrille 

45 TEBBAL Célia 

46 TSERING Yangkyi 

47 TSHIBUMB ILENG Thérèse 

48 WAGUE Hawa 

49 WANE Mariam 

50 YASSANG TCHEUGANG Fernande, Patricia 

  
Institut de formation Caroline Malvesin-Fondation Diaconesses de Reuilly 

51 DIALLO Djeinabou Doura 

52 DUHAMEL Loic 

53 GILBERT Angel 

54 KALOGA Fatoumata 

55 KAMMI Rosy 

56 KEMBI PULULU Fanny 

57 LEDJOU N'Guessan Candy 

58 MATITI INTEYA Honorine 

59 MBONGOMPASI Aziza 

60 SGHARI Tarek 

61 TRAORE Aminata 

  IFAS Lycée Carcado Saisseval 

62 AOUISET   Sonia 

63 BILLICH Mina 

64 BINGUNIA NKENGI Vitaline 

65 BOUALI Lynda 

66 CLAIRE Marie-Christine, Espérance 

67 COULIBALY  Mariame  

68 DAMCHIN Simon 

69 DIALLO Aïssata 

70 DOMANGE-PASQUINI Angélina 

71 ESTELAN Ermite 

72 ETU Débora, Ngabi 

73 GNAHOUA Lehi Anne-Marie 

74 GNAPOH Sophie, Denise 

75 GOTOM Marie Alphonsine  

76 HAPPI DJOMKAM Josiane, Nadège 

77 HENRIQUES Maëva, Sandra 

78 JN BAPTISTE Linedia 

79 JOCU Mariza 

80 KHANGDAK Tenchoe 

81 KONATE Fanta  

82 KOUMTOUDJI Jeannette 

83 LECONTE Kattiana 

84 M BIIM Elise, Céline, Catherine 

85 MABIALA MOUKALA Jeannette 

86 MAUVAIS Carm, Stéphane 

87 MERRIFIELL Mario, Quincy 
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88 NGA OLEME Félicité, Christelle 

89 NGAFOULA MOUILA  Amen, Léocadie 

90 NOUKAPEU KONCHIPE Hélène Blandine  

91 POPOTTE  Gloria, Ginette 

92 TELHEIRO Lisa 

93 TONGO ELONGA Eugénie, Prospérité 

94 ZOZAN Lou Balena Aline 

  IFAS Virginie Olivier-Site Sainte Anne 

95 CONDE Lancei 

  IFSI GHEF Site de Coulommiers 

96 ABOUROU-ZONGODO Gertrude 

97 CORNELIS Laure 

98 DENTIOGUE Bernadine 

99 DHERBILLY ep MINETTO Karine 

100 FEDON Megane 

101 FLEURY Alexandra 

102 FOFANA Sita 

103 GAUCY Lialéza 

104 LEDET ep BASANJON Sylvie 

105 NARAYANINSAMY Catherine 

106 QUIJENO NARANJO Moises 

107 SMITH ep JORAND Anaïs 

108 SOLVET-BALLY Jessie 

109 SVARCA ep BERISHA Albertina 

  IFSI GHEF Site de Meaux 

110 POTTIEZ BRACQUEMART Elyssia 

  IFAS de Fontainebleau 

111 AIT BACHIR  Nor El Houda 

112 AL SID CHEIKH  Damia 

113 BOUTOU MOUTOMBO  Denisia 

114 COUSSEAU  Aurélie 

115 DIALLO  Hadiatoulaye 

116 DIKOMO Ndjo 

117 DUCHON  Ludivine 

118 FLAMBEAU  Françoise 

119 FODIO  Kossia Miezan Evelyne 

120 GEYDET Léa 

121 JEAN  Marie Kerlande 

122 JEAN-PHILIPPE  Christine 

123 KANGHOUD  Cornelly 

124 KASMI  Océane 

125 KOUASSI Amenan 

126 KUSIKUMALA  Lidia 

127 LAULT  Jennifer 

128 LLUSALA  Grace 

129 LUMA Marie Widline 

130 MASDOUA  Rabah 

131 METELLUS Nadège 
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132 MIANDABU LUTUMBA  Joëlle 

133 NDUTU MAYIBA  Rachel 

134 NONOS Ruth 

135 NZAPAINGA Edwige 

136 OVRÉ  Gaëlle 

137 PEREZ  Audrey 

138 ROBACZYNSKI  Benoît 

139 TRAN  Mickaël 

140 TRAORÉ  Niamé 

141 VIDAL   Mélanie 

  Greta MTI93- Lycée Hélène Boucher 

142 AYAD  Fatiha  

143 BERTHE  Massia  

144 BOSSE Aurélie,Yvanne 

145 DIAKIESE-MBAMBI Hortance 

146 DIEUDONNE Michelène 

147 DOUMBIA  Ramatou  

148 FERREIRA  Cécilia  

149 HENCHIRI  Imen  

150 JACQUES  Marie Jocelyne  

151 KALAMBA SEYA  Clarisse  

152 KISAKA-KINDOMBI  Jackson  

153 LHAMLILI  Samiha  

154 LOTFI  Amal  

155 LOUALICH Soulef  

156 MAAFA  Nora 

157 MALONGA  Sula  

158 MBENZA  Grace  

159 MENDES NANCASSA  Universina  

160 MENDY Jessica, Carioh 

161 MERILIS Sylvie, Jessica  

162 MILED  Samia  

163 MITTOUCHI  Fetta  

164 MOINDJIE  Salimata  

165 MONTGERARD Edouarse 

166 MUKUTI MULAS  Belinda  

167 NGOUDE  Glady, Murielle  

168 NSUMBU KIESSE  Tathy  

169 OCCEAN Marjorie 

170 SAINT PIERRE  Ronaldo 

171 SOUIL  Stéphanie, Marie- Annick, Michelle  

172 TIANSENDE  Louise  

173 TONMEY TALA  Nathalie, Pascaline  

174 VARELA SEMEDO  Aleida  

175 ZEMZEMI  Ynes  

 
 

  

  Greta MTI93 -Lycée liberté 
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176 ABDOU Djamaline 

177 AKHONGA W'ANYEME Françoise 

178 ASSIMBU YALA Dacia 

179 BAH  Fatoumata 

180 BAKAYOKO Fatou 

181 BELOKO BALOKI Claudine 

182 BIYOGO N'NANG  Rusiane Divina 

183 CORREA Marie Hélène 

184 D'HAITI Marie kettly 

185 DIAKITE Diabou 

186 DIWANJA BENGA Marie Claudine 

187 DJABALI Naïma 

188 DJOMAN Veroziée Edwige 

189 DOMPTA NOUBISSI Arlette Josée 

190 DOUCOURE Marwa 

191 FABRIANO Valérie 

192 HIEU Annie 

193 KAMBOUM TCHEUSSI Marie paule 

194 KESANGANA MONINGA Nana 

195 KOUASSI Essi Jeannette 

196 LEFEBVRE  Thierry 

197 LEGBANE Angeline 

198 LEVALTIER Marie 

199 LOUZOLO Mayimona Lavie 

200 MAFUTA Lydie 

201 NGO BASSOM Elise 

202 NGUENE Thérèse 

203 NTUMBA BAMUE Véronique 

204 OMOKO  Linda 

205 PAUL Marie Camel 

206 SAHI Terbah 

207 SOMPLEY  Ida Carine 

208 SYLLA  Fanta 

209 TAKOUA BIAMOU Carine 

210 TCHEMKOU Guilène Sonia 

  IFAS Théodore Simon 

211 ANACLET Prescillia 

212 AUGEREAU Eleonore 

213 DOUANLA TAGOMO Diddy Joël 

214 JEREMIE Joddy 

215 KAMARA Fanta 

216 LUSALA KAYILU Sandrine 

217 MONGELEMA Jérémy 

218 NARCISSE Saïda 

219 TCHELABIA Mireille 

 
   

  IFAS Delafontaine du CH Saint Denis 
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220 ARABI Amal  

221 COUMBA Tiffany 

222 TIAFUMU Darina 

223 TONY Kenny 

  IFAS Emile Roux 

224 ATTOUMANI Mamazena 

225 CENATUS Anite 

226 CORIOLAN Romain, Alexandre 

227 DA COSTA  Simara, Salia 

228 FRETE Delphine, Céline, Sandrine 

229 GAVARIN Frédéric, Gilles 

230 GHAFFARI Faouzia 

231 OLEBO Narphège Prisca Natacha 

232 SCHNEIDER  Estelle 

233 SUEDOIS Melissa, Joëlle 

234 TOM Cinthia, Lucie 

  IFAS Camille Claudel 

235 ABOUBAKAR Awa 

236 AKIBU Mufidatu Abike 

237 BOFFA Gatien 

238 GALA-LOU Gore Elise 

239 GHERBI Mehdi 

240 GOMEZ Diminka Isabelle 

241 HICHOUR Anissa 

242 HOUACINE Alissa 

243 JOUANNIC Christine 

244 KIMPO Nadége 

245 KOUASSI Youwa Patricia 

246 MAKUETCHE TCHOUNDA Béatrice 

247 PIERRE Daphnée 

248 PLACIDE Mimia 

249 ROULLAND Lydie 

250 SILVA MONTEIRO Marlène 

251 SOBETIER Sophie 

252 SULTY Maeva 

253 VILOVAR Anais 

  IFAS Greta Camille Pissarro 

254 BESSAN Afi, Constance 

255 DENNOU KOUTCHOU Sylvie, Hortense 

256 EMILIEN Caraine 

257 RAGHOUNANDAN Laura 

258 TRAORE  Hawa 

259 ZIMOUNINA MABOUMBA Elise, Chriistelle 

  IFAS Françoise Dolto- Hôpital Simone Veil 

260 ALIOUCHE Kahina 

261 ANDRIANE Hery 

262 CELIA Jessy 

263 CHERY Micherlande 
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264 CLODION Tania 

265 DAMBREVILLE Carline 

266 DAUVERGNE Marie 

267 DESTINE Bethsaïda 

268 DJERIBI Méniar 

269 DUFAIT Imani 

270 FABRIANO Cédric 

271 FORGET Coline 

272 GUARISO Solène 

273 HAMENI Flavie 

274 IRDOR Ismaël 

275 JACQUET Juducaëlle 

276 JOFFRE Fanny 

277 KARA Noémie 

278 MACAU Iulia 

279 MALORNI Mickeline 

280 MAURICE Coralie 

281 MAXIL Marie 

282 NOUNDJEU Franck 

283 OUM Carine 

284 PAGET Laurine 

285 PAIROTEAU Fleur 

286 RIBESOIS Lucas 

287 SAHTAOUI Sihem 

288 SERY Gnazébo 
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A N N E X E II 

   Liste complémentaire des élèves aides-soignants d'Ile-de-France autorisés provisoirement 

jusqu'au 26 septembre 2022 à exercer la profession d'aide-soignant par instituts de 

formation  

      

N° IFAS lycée Simone Signoret- Greta MTI77 

1 BAMBA Aminata 

2 BEAUFILS Sophie 

3 BERROUMANA Kenza, Meghila 

4 BILAMA Jean Baptiste 

5 COELHO BISPO Marinalva 

6 COELHO MOREIRA Marcélia 

7 DIOP Abdallahi 

8 FUAKUA Ngabu 

9 HADDADI Hakima 

10 JOCELIN MAURANGE Marie Yolette 

11 KEBANA Jolie 

12 KOITA Marietou 

13 KONDE KABELA Rachel 

14 KOUSSIAMA-BASSIMBA Larissa 

15 LAMIME Nawal 

16 MOINDJIE Aindatat 

17 NGO NLEND Isabelle, Paule, Eugenie 

18 TIMERA Diogou 

19 TSHIMPAKA Tshingombe 

20 WANGA HAPPY Marina Fabiola 

  IFAS FSEF Neufmoutiers 

21 ARONE YABAZOUMA  Sandrine, Euridice 

22 BOUZONIE  Emilie 

23 DUVILLE  Rebecca, Anne 

24 GONDOUIN  Emma 

25 VIEVILLE HUSSON Christèle, Christiane, Gislène 

26 LHOMBART  Sophie, Caroline 

27 MATHIASIN VALLUET Annèle, Denise 

28 PEZE  Manon 

29 RISCOS  José, Manuel, Hamida 

30 VASSEUR  Stéphanie 

31 GUITTON - VAZ GONZALEZ Sandrine 

32 GURTNER  Cloé 
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DRIEETS d’Île-de-France  
21 rue Madeleine Vionnet  
93300 Aubervilliers 

 

Direction régionale et interdépartementale 
de l'économie, de l'emploi, 
du travail et des solidarités 

 

 

Décision n° 2022-111 

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des intérims de l’Unité 

départementale de Paris de la DRIEETS d’Ile-de-France 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région d’Ile-de-France, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R 8122-1 et suivants.  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1er avril 2021, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 

travail,  

  

Vu la décision n° 2021-23 du 01 avril 2021 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ile de France relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail de l’unité départementale de Paris. 

DÉCIDE 

 

Article 1 : Les inspecteurs et contrôleurs du travail sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans 

les entreprises relevant des sections d’inspection du travail composant les unités de contrôle du département de 

Paris, tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne A de l’annexe en vigueur. 

 

Article 2 : les agents du corps de l’inspection du travail sont chargés de l’intérim des postes soit non pourvus, soit 

vacants en raison de l’absence de longue durée de leur titulaire, tel que défini dans le tableau des affectations, 

d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la colonne B de l’annexe en vigueur. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 

administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du travail 

mentionnés tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, référencés dans la 

colonne C de l’annexe en vigueur.  

En cas d’absence ou d’empêchement d’un inspecteur mentionné à l’annexe en vigueur, le pouvoir de décision est assuré 

par l’inspecteur chargé d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 5. 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 

établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d’intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne D et E de l’annexe en vigueur. 

Article 5 : En cas de vacance de poste, d’absence ou d’empêchement pour une durée inférieure à un mois d’un ou 

plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
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Unité de contrôle des 1er et 2ème arrondissements : UC 01-02 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 3ème, 4ème 

ou 11ème arrondissements, des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème arrondissements, du 12ème 

arrondissement, du 17ème, ,des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail de l’Unité de contrôle des 3ème , 4ème ou 11ème arrondissements, du 12ème arrondissement  ou de l’unité de contrôle 

des 19ème et 20ème  arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 3ème , 4ème  ou 11ème  arrondissements, du 12ème arrondissement  ou des 19ème et 20ème  

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements : UC 03-04-11 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements, des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème arrondissements, du 12ème arrondissement, 

du 17ème , des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 3ème,  4ème et 11ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle 1er et 2ème  arrondissements,  du  12ème  arrondissement ou des 19ème  et 20ème 

arrondissements, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail  est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 3ème,  4ème et 

11ème arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1er et 2ème  arrondissements,  du  12ème  arrondissement ou des 19ème  et 20ème 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 5èmes, 6ème et 7ème arrondissements : UC 05-06-07 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements, des 3ème, 4ème ou 11ème arrondissements, des 10ème et 18ème  arrondissements, du 12ème arrondissement, 

du 17ème, des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 5ème, 6ème et 7ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 10ème et 18ème arrondissements, du 17ème arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 5ème, 6ème et 7ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 10ème et 18ème arrondissements, du 17ème arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 8ème arrondissement : UC 08 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des,  9ème 

arrondissement, 13ème  et 14ème  arrondissements, 15ème ou 16ème  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 8ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du  9ème arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 8ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 9ème arrondissement. 
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Unité de contrôle du 9ème arrondissement : UC 09 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsable des unités de contrôle des 8ème  

arrondissement, 13ème et 14ème  arrondissements,  15ème ou du 16ème  arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 9ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail de l’unité de 

contrôle du 8ème arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 9ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 8ème arrondissement. 

 

Unité de contrôle des 10ème et 18ème arrondissements : UC 10-18 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements, des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements, des 5ème , 6ème et 7ème arrondissements, du 12ème arrondissement, 

du 17ème, des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 10ème et 18ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements, du 17ème arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 10ème et 18ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5ème, 6ème, 7ème arrondissements, du 17ème arrondissement ou des transports. 

 

Unité de contrôle du 12ème arrondissement : UC 12 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements , des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements, des 5ème , 6ème  et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème 

arrondissements,  du 17ème ,  des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 12ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle  des 1ers et 2ème arrondissements, des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements  ou des  19ème et 20ème arrondissements, 

ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 12ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1ers et 2ème arrondissements, des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements  ou  19ème et 20ème 

arrondissements. 

 

Unité de contrôle des 13ème et 14ème arrondissements : UC 13-14 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle du 15ème, du 

16ème  arrondissement, du 8ème  arrondissement ou du  9ème arrondissement ou par la directrice du secteur 2. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 13ème et 14ème  

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle du 15ème arrondissement, ou  du 16ème arrondissement, ou par le responsable de l’unité de 

contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 13ème et 14ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle du 15ème arrondissement, ou du 16ème arrondissement. 
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Unité de contrôle du 15ème arrondissement : UC 15 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle, des 13ème et 

14ème  arrondissements,  du 16ème  arrondissement, du 8ème  arrondissement ou du  9ème arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 15ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 13ème et 14ème arrondissements, ou  du 16ème arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 15ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle du 16ème arrondissement  ou des 13ème et 14ème arrondissements. 

 

Unité de contrôle du 16ème arrondissement : UC 16 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 13ème et 

14ème  arrondissements,  du 15ème  arrondissement, du 8ème  arrondissement ou  du  9ème arrondissement. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 16ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 13ème et 14ème arrondissements, ou  du 15ème arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 16ème 

arrondissement ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle de l’unité de contrôle des 13ème et 14ème arrondissements, ou du 15ème arrondissement. 

 

Unité de contrôle du 17ème arrondissement : UC 17 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements , des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements, des 5ème , 6ème  et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème  

arrondissements,  du 12ème , des 19ème et 20ème  arrondissements ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  du 17ème arrondissement ou 

en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités de 

contrôle des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème arrondissement ou des transports, ou par le 

responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle du 17ème 

arrondissement  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème arrondissement ou des 

transports. 

 

Unité de contrôle des 19ème et 20ème arrondissements : UC 19-20 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements , des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements, des 5ème , 6ème  et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème  

arrondissements,  du 12ème arrondissement , du 17ème arrondissement ou des transports. 

 

L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle  des 19ème et 20ème 

arrondissements ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 1er et 2ème arrondissements, des 3ème, 4ème et 11ème arrondissements ou du  12ème 

arrondissement, ou par le responsable de l’unité de contrôle. 

 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle des 19ème et 20ème 

arrondissements  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des agents de 

contrôle des unités de contrôle des 1er et 2ème arrondissements, 3ème, 4ème et 11ème arrondissements ou du  12ème 

arrondissement. 

 

Unité de contrôle Transport : UC TR 

 

L’intérim du responsable de l’unité de contrôle est assuré par l’un des responsables des unités de contrôle des 1er et 2ème 

arrondissements , des 3ème, 4ème ou 11ème arrondissements, des 5ème , 6ème  et 7ème arrondissements, des 10ème et 18ème 

arrondissements,  du 12ème arrondissement, du 17ème arrondissement ou des 19ème et 20ème  arrondissements. 
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L’intérim des inspecteurs du travail est assuré par l’un des inspecteurs de l’unité de contrôle transport du département 

ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du travail des unités 

de contrôle des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements , des 10ème et 18ème arrondissements ou du 17ème arrondissement, ou 

par le responsable de l’unité de contrôle. 

L’intérim des  contrôleurs du travail est assuré par l’un des agents de contrôle de l’unité de contrôle transport du 

département  ou en cas de vacance temporaire, d’absence ou d’empêchement simultanés, par un des inspecteurs du 

travail des unités de contrôle des 5ème, 6ème et 7ème arrondissements,  des 10ème et 18ème arrondissements ou du 17ème 

arrondissement. 

 

Article 6: Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-10 du Code du travail, les agents mentionnés à l’article 1 

participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la législation du travail sur le territoire de 

l’unité départementale de Paris. 

 

Article 7 : La décision n° 2022-083 du 4 juillet est abrogée. 

 

Article 8 : Le Directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-

France est chargé de l’application de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France.  

 

 

Fait à Aubervilliers, le 2 août 2022 

 

Le Directeur régional et interdépartemental 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France, 

 

 

 

 

Gaëtan Rudant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Annexe : 

2022 08 01 Tableau affectations intérims suppléances des sections IT.pdf 

 

 

Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles des services d'inspection du 

Travail de l'UD de Paris. Gestion des intérims et de la suppléance, annexé à l'arrêté du 01/08/2022 

 

UC Section Ardt NOM et Prénom Grade

UC / Section

Interim

 > 1 mois

décisions

administratives

Art. R.8122-11-1°

éts. de 

+ de 50 salariés

Art. R.8122-11-2°

éts. de 

+ de 300 salariés

Art. R.8122-11-2°

UC 01-02 RUC 1-2 BENARD Marie-Claude

UC 01-02 1-1 1 PELISSIER Jean-Philippe IT

UC 01-02 1-2 1 GIP Fanny IT

UC 01-02 1-3 1 ALLARD Fleur IT

UC 01-02 1-4 1 CREANTOR Arsène IT

UC 01-02 1-5 1 FASSO-MONALDI Louise IT

UC 01-02 1-6 2 LUGUET Emmanuel IT

UC 01-02 1-7 2 HUMBERT James IT

UC 01-02 1-8 2 LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel LUGUET Emmanuel

UC 01-02 1-9 2 AVRIL Valérie IT

UC 01-02 1-10 2 BOELDIEU Julien IT

UC 01-02 1-11 2 CADIOU Benjamin IT

UC 03-04-11 RUC 3-4-11 GROULT Jocelyne

UC 03-04-11 3-1 3 THISSIER Philippe CT GODIN Véronique GODIN Véronique GODIN Véronique
UC 03-04-11 3-2 3 GODIN Véronique IT
UC 03-04-11 3-3 3 PICHERY Maud IT
UC 03-04-11 3-4 4 RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise RAMBAUD Françoise
UC 03-04-11 3-5 4 RAMBAUD Françoise IT
UC 03-04-11 3-6 11 LAGARDE Stéphane IT
UC 03-04-11 3-7 11 EL HABBAD Farida CT POULET Sophie POULET Sophie POULET Sophie

UC 03-04-11 3-8 11 TRAN VAN TI Maximilien IT
UC 03-04-11 3-9 11 POULET Sophie IT                            
UC 03-04-11 3-10 11 GLEMET Christelle IT

UC 03-04-11 3-11 11  PICHERY Maud  PICHERY Maud  PICHERY Maud  PICHERY Maud

UC 05-06-07 RUC 5-6-7  DINOCCA Gianni

UC 05-06-07 5-1 5 FUSINA Marc IT

UC 05-06-07 5-2 5  AINSEBA Djamila IT

UC 05-06-07 5-3 5 ASTRI Marie-Claude IT  FUSINA Marc  FUSINA Marc  FUSINA Marc  FUSINA Marc

UC 05-06-07 5-4 6 ROYER Françoise CT MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie MARVALIN Valérie

UC 05-06-07 5-5 6 DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni DINOCCA Gianni

UC 05-06-07 5-6 6 MARVALIN Valérie IT

UC 05-06-07 5-7 6 ZEROUALI Samira IT

UC 05-06-07 5-8 7 DELOCHE Damien IT

UC 05-06-07 5-9 7 MEDJOUDJ-MEZHAR Noura IT

UC 08 RUC 8
PEYRON Patrice , RUC par intérim

UC 8 8-1 8 GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel

UC 8 8-2 8 GOMES Lionel IT

UC 8 8-3 8 BOLORÉ Benoit IT

UC 8 8-4 8 WEISS Nathalie IT

UC 8 8-5 8 DREUX  Olivier IT

UC 8 8-6 8 MORTREUIL Florence IT DREUX Olivier DREUX Olivier DREUX Olivier DREUX Olivier

UC 8 8-7 8 BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse 

UC 8 8-8 8 BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse BRESSON Eloïse 

UC 8 8-9 8 WEISS Nathalie WEISS Nathalie

WEISS Nathalie

 LAGNEAUX Claude pour 

les établissements de 

moins de 50 salariés

WEISS Nathalie

UC 8 8-10 8 FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline FREDERIC Caroline

UC 8 8-11 8 BRESSON Eloïse IT

UC 8 8-12 8 LINZE Thomas IT GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel GOMES Lionel

UC 8 8-13 8 FREDERIC Caroline IT

UC 8 8-14 8 LAGNEAU Claude CT BOLORÉ Benoit BOLORÉ Benoit BOLORÉ Benoit

UC 8 8-15 8 LAVABRE Virginie IT

UC 8 8-16 8 LAVABRE Virginie LAVABRE Virginie LAVABRE Virginie LAVABRE Virginie
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UC 09 RUC 9
BERTRAND Michel

UC 09 9-1 9 VIDAL Roselyne IT

UC 09 9-2 9 JAKUBOWSKI Pierre CT SOULIER Roland SOULIER Roland SOULIER Roland

UC 09 9-3 9  MORIO Caroline  MORIO Caroline  MORIO Caroline  MORIO Caroline

UC 09 9-4 9 SOULIER Roland IT

UC 09 9-5 9 GUYOT Françoise IT

UC 09 9-6 9 BOURJOLLY Nathalie IT

UC 09 9-7 9 MORIO Caroline IT

UC 09 9-8 9 DELADREC Aurore IT

UC 09 9-9 9 MARZIVE Nadine IT

UC 09 9-10 9 MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine MARZIVE Nadine

UC 09 9-11 9 DELADREC Aurore DELADREC Aurore DELADREC Aurore DELADREC Aurore

UC 10-18 RUC 10-18 L'HOSTIS Ismérie

UC 10-18 10-1 10 MANIER Christelle IT

UC 10-18 10-2 10 MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle MANIER Christelle

UC 10-18 10-3 10 L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie L'HOSTIS Ismérie

UC 10-18 10-4 10 OU-RABAH Samuel IT

UC 10-18 10-5 10 DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine DZUIBA Delphine

UC 10-18 10-6 10 DUPONT Vanessa IT FABRONI Nicole FABRONI Nicole  FABRONI Nicole  FABRONI Nicole 

UC 10-18 10-7 10 GOUT Philippe IT

UC 10-18 10-8 10 PHILIBERT Arnaud IT

UC 10-18 10-9 18 DZUIBA Delphine IT

UC 10-18 10-10 18 GOY Sébastien IT

UC 10-18 10-11 18 BORGHERO François IT

UC 10-18 10-12 18 RULLE Betty IT   

UC 12 RUC 12 ALMERAS Elodie

UC 12 12-1 12 CHEVREAU Barbara IT

UC 12 12-2 12 BENOIT Betty IT

UC 12 12-3 12 CANGOU-MINOS Eliane IT

UC 12 12-4 12 JEAN-LOUIS Manuel IT

UC 12 12-5 12 JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel JEAN-LOUIS Manuel

UC 12 12-6 12 GARCIA Jean-Michel IT

UC 12 12-7 12 ANDRIEU David CT CHEVREAU Barbara ANDRIEU David CHEVREAU Barbara 

UC 12 12-8 12 ALMERAS Elodie IT

UC 13-14 RUC 13-14 AZARI Alexandre

UC 13-14 13-1 13 DESSALLES Thomas IT

UC 13-14 13-2 13 ABDELGHANI Mourad IT

UC 13-14 13-3 13 MARTEL Thierry IT

UC 13-14 13-4 13
ILLARINE Laurence DESSALLES Thomas DESSALLES Thomas DESSALLES Thomas

UC 13-14 13-5 13 MOUALHI Nisar IT

UC 13-14 13-6 13 GIVORD Florian IT

UC 13-14 13-7 13 AZARI Alexandre AZARI Alexandre AZARI Alexandre AZARI Alexandre

UC 13-14 13-8 14 SOK Angkeavattey IT

UC 13-14 13-9 14 FULCHIGNONI Aurelia IT

UC 13-14 13-10 14 SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey SOK Angkeavattey

UC 13-14 13-11 14 ILLARINE Laurence CT MOUALHI Nisar MOUALHI Nisar MOUALHI Nisar

UC 15 RUC 15  SAOULI Lydia

UC 15 15-1 15 MUNIER Delphine IT

UC 15 15-2 15 ZERGOUG Same IT

UC 15 15-3 15 LE NAOUR Marc IT

UC 15 15-4 15 OUARRAOU Nadia IT

UC 15 15-5 15 MAILLET Christèle IT

UC 15 15-6 15 KEHILA Lynda IT

UC 15 15-7 15 NOUCK Alice IT

UC 15 15-8 15 NOUCK Alice NOUCK Alice NOUCK Alice NOUCK Alice

UC 15 15-9 15
MUNIER Delphine MUNIER Delphine MUNIER Delphine MUNIER Delphine 

UC 16 RUC 16 AZARI Alexandre par intérim

UC 16 16-1 16 BOULANGER Lydie IT  LAVA Nathalie  LAVA Nathalie  LAVA Nathalie  LAVA Nathalie

UC 16 16-2 16 LAVA Nathalie IT

UC 16 16-3 16
COLNA Claude pour les     

- 50 et chantiers 
SCHWOB Jean-Bernard SCHWOB Jean-Bernard SCHWOB Jean-Bernard 

UC 16 16-4 16 HAUVILLE Anthony IT GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias GAUDEL Mathias

UC 16 16-5 16 SCHWOB Jean-Bernard IT

UC 16 16-6 16 COLNA Claude CT SCHWOB Jean-Bernard SCHWOB Jean-Bernard SCHWOB Jean-Bernard 

UC 16 16-7 16 HAIGRON Caroline IT

UC 16 16-8 16 GAUDEL Mathias IT
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UC 17 RUC 17 PEYRON Patrice

UC 17 17-1 17 FABRONI Nicole IT  

UC 17 17-2 17 BRIAND Eric IT

UC 17 17-3 17 BRIAND Eric BRIAND Eric BRIAND Eric BRIAND Eric

UC 17 17-4 17 SAVEAN Micheline CT TISBA Nadège TISBA Nadège TISBA Nadège

UC 17 17-5 17 CHARCOSSET Aude IT

UC 17 17-6 17 TISBA Nadège IT

UC 17 17-7 17 LABSSI Mornia IT

UC 19-20 RUC 19-20 AYMEN DE LAGEARD Lucile

UC 19-20 19-1 19 MALLEVRE Philippe IT

UC 19-20 19-2 19 JORRO Elise IT

UC 19-20 19-3 19  DUHENNOIS Lydia IT     

UC 19-20 19-4 19  DUHENNOIS Lydia  DUHENNOIS Lydia  DUHENNOIS Lydia  DUHENNOIS Lydia

UC 19-20 19-5 19 JOUBERT Céline IT

UC 19-20 19-6 19 ARNUEL Hervé CT
AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

AYMEN DE LAGEARD 

Lucile

UC 19-20 19-7 20 MALLEVRE Philippe MALLEVRE Philippe MALLEVRE Philippe MALLEVRE Philippe

UC 19-20 19-8 20 CHEURFA Lounès IT

UC 19-20 19-9 20 JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise JORRO Elise

UC TR RUC GIRON Elodie

UC TR TR-1  COUTURE Lucile IT

UC TR TR-2 BEAUD Arthur IT

UC TR TR-3 HAMPARTZOUMIAN Stephane IT

UC TR TR-4 BRIANTAIS Emeline IT

UC TR TR-5 GIRON Elodie GIRON Elodie GIRON Elodie GIRON Elodie

UC TR TR-6 CHAMPAGNE Nadège IT

Grade = CT: Controleur du Travail - IT: Inspecteur du Travail éts: établissements

Pour les controleurs du travail, si aucun nom d'IT n'est renseigné dans les colonnes >50 ou >300, alors le CT réalise le contrôle de tous les établissements

Renseigner les exclusions des agents de contrôles intérimaires ou suppléants dans les cellules idoines
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